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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

Objet: Frais médicaments pendant durée garde à vue

Envoyé: Mercredi 11 Décembre 2024 12:05:02 
Objet: Frais médicaments pendant durée garde à vue 
 
Madame,  
  
Suite à votre demande du 06/11/2024, et à notre communication téléphonique de ce jour en cas de réquisition de 
votre officine pour la délivrance de médicaments dans le cadre d’une garde à vue, vous devez transmettre à la 
CPAM 89, sur l’adresse mail sécurisée FSREQUISITION_891@assurance-maladie.fr, les pièces justificatives 
suivantes : 
  

-          Ordonnance du médecin désigné par le procureur de la République ou par l’officier de police judiciaire en 
application de l’article 63-3 du code de procédure pénale, pour examiner la personne gardée à vue; 

-          Facture (imprimé CERFA) justifiant de la délivrance du produit ou de la réalisation de l’acte ; [CERFA 10 
0096] 

-          Réquisition de la police ou de la gendarmerie (pièce facultative dont l’absence ne remet pas en cause la 
prise en charge des soins). 

  

A réception, la CPAM 89 identifie le patient et ses droits en cours. Plusieurs situations peuvent se présenter : 

Situation Gestion de la prise en charge 

L’assuré bénéficie de droits ouverts permettant un 
remboursement intégral par le régime général (soit 
au titre du RO/RC, soit au titre d’un 100% RO, soit au 
titre de l’AME de droit commun) 

Le professionnel sera remboursé à 100% dans le cadre des 
conditions de droit commun  

L’assuré est connu mais relève d’une autre caisse du 
régime général 

La facture est transmise pour règlement à la caisse d’affiliation 

L’assuré est connu mais ne dispose pas de droits 
ouverts permettant une prise en charge à 100%  

Le règlement des prestations est effectué sur le budget de l’AME 
finançant ces dispositifs 

L’assuré est connu mais ne bénéficie pas d’une 
couverture complémentaire 

L’assuré est connu mais est affilié à un régime autre 
que le régime général 

L’assuré n’est pas connu dans les bases 

  
 Cordialement, 
  

 

Cendrine PLOT 
Chargée d’études Prestations 
Service Frais de Santé 

  

   Caisse primaire d’assurance maladie de l’Yonne 
1-3, rue du Moulin  – 89024 Auxerre Cedex 

          

 
  
  


